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BUDGET PRIMITIF 
EXERCICE 2016 

 
 
 
Le budget primitif 2016 est le reflet des orientations budgétaires sur lesquelles cette assemblée a 
débattu lors de sa séance du 8 décembre 2015 et de l’ensemble des décisions adoptées ce jour. 
 
Ce budget est un budget de transition vers le budget 2017 qui devrait subir des modifications 
structurelles importantes. En effet, dès le mois de septembre 2015, je vous ai demandé d’étendre 
le champ et de réviser la tarification des interventions payantes. En outre, et que comme je vous 
l’avais annoncé, nous avons débuté les rencontres avec l’Agence Régionale de Santé et les 
hôpitaux sièges de SMUR pour mettre en place une juste indemnisation des transferts que le SDIS 
effectue pour leur compte. L’aboutissement de cette négociation devra porter pleinement ses fruits 
en 2017. 
 
Mais, sans attendre, j’ai souhaité engager une réforme du mode de calcul des contributions, pour 
l’asseoir sur des critères prenant en compte la population, la situation financière et le recours au 
service par les communes. En outre, à cette réforme, nous avons ajouté une prise en compte des 
efforts de recrutements de sapeurs-pompiers volontaires par les communes. Ce changement 
bouleverse la répartition des contributions entre les communes et EPCI, c’est pourquoi, j’ai 
souhaité qu’il soit assorti d’une baisse significative des contributions (- 5%) et d’un plafonnement 
à la hausse. 
 
Cependant, cette réflexion sur les recettes doit nécessairement s’accompagner d’une maîtrise des 
dépenses. En 2016, j’ai souhaité que le travail sur les dépenses d’administration générale soit 
intensifié pour que les inscriptions sur ce chapitre soient au plus proche de la réalité. Ce travail 
en fonctionnement devra compte tenu de son poids nécessairement s’accompagner d’une 
réflexion sur la masse salariale. 
 
Le budget 2016 qui vous est présenté est le reflet de ces objectifs. 
 
I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
I.1. Les recettes 
 
Hors reprise de l’excédent antérieur, les recettes réelles inscrites dans ce projet de budget sont 
conformes à celles présentées lors du DOB et proviennent à 97 % des contributions. Le solde, soit 
1 180 300 €, résulte principalement des remboursements de rémunérations et des produits de 
l’activité (notamment du remboursement des carences). 
 
Comme indiqué dans le rapport relatif à la reprise anticipée des résultats, l’excédent de 
fonctionnement constaté pour l’exercice 2015 et repris dès le vote de ce budget s’élève à                  
4 524 774.31 €. 
 
Les recettes d’ordre du BP 2016 correspondent aux neutralisations des amortissements des 
bâtiments publics pour un montant de 571 935 €. 
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Ainsi, les recettes de fonctionnement représentent au total 44 116 330,31 € (contre 46 440 430,73 
€ au BP 2015). 
 
I.2. Les dépenses 
 
Tout comme les recettes, elles respectent les grandes lignes des orientations budgétaires. 
 
Chapitre 011. Charges à caractère général 
D’un montant de 7 129 360 € (7 836 830,73 € au BP 2015) ce chapitre est en diminution de 9% 
par rapport aux crédits votés en 2015. Il est fortement impacté par les fluides et nous bénéficions 
actuellement de la baisse des prix notamment du gaz et des carburants ainsi que de conditions 
météorologiques favorables. Ces effets conjoncturels sont de nature à s’inverser rapidement et 
nécessitent donc une approche prudente. Une réduction des crédits inscrits au BP pour se 
rapprocher des dépenses effectivement réalisées aux comptes administratifs permet néanmoins 
d’ajuster au mieux les crédits aux besoins. 
 
Chapitre 012. Charges de personnel et frais assimilés 
La hausse sur ce chapitre est de + 0.84 % soit 257 300 €. 
 
Les charges de personnel du SDIS se répartissent en deux grandes masses : les charges liées au 
personnel statutaire (en hausse de 3,26 % pour un montant total de 23 580 000 €) et les                  
charges liées aux sapeurs-pompiers volontaires (en baisse de 6.13 % pour un montant total de        
7 469 000 €). 
 
Les charges liées au personnel statutaire augmentent fortement du fait de l’impact du glissement 
vieillesse technicité et de la réforme de la filière sapeurs-pompiers. 
 
Les charges liées aux sapeurs-pompiers volontaires ont été ajustées pour s’approcher au plus près 
des charges constatées en 2015. 
 
Chapitre 65. Autres charges d’activité 
D’un montant de 328 800 €, ce chapitre comprend la délibération relative aux subventions aux 
associations et les différentes participations obligatoires à des organismes extérieurs. 
 
Chapitre 66. Charges financières 
D’un montant de 700 200 €, ce chapitre correspond aux intérêts d’emprunts de l’année. 
 
Chapitre 67. Charges exceptionnelles 
D’un montant de 2 500,00 € ce chapitre sert essentiellement à provisionner d'éventuelles 
annulations de titres. 
 
Chapitre 68. Dotations aux amortissements et provisions 
Ce chapitre est fonction des investissements à amortir et s’établit donc à 4 744 334 €.  
 
Compte tenu de l’ensemble des prévisions budgétaires précédentes, la différence entre recettes et 
dépenses de fonctionnement s’établit à 162 136,31 €. Il vous proposé de la répartir de la manière 
suivante : 
 

Chapitre 022. Dépenses imprévues    162 136.31 € 
 
 
 
II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
II.1. Les recettes 
 
Les recettes de la section d’investissement s’élèvent à 9 346 664,55 € et comprennent la reprise 
du solde d’exécution pour 3 803 310,55 € qui couvre les reports en dépenses d’investissement. 
Les recettes nouvelles d’investissement se répartissent donc comme suit : 
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Chapitre 10. Dotations et fonds divers 
D'un montant de 819 000 € ce chapitre comprend le FCTVA calculé en fonction des 
investissements réalisés en 2015. 
 
Chapitre 28. Amortissement des immobilisations 
4 744 334 € sont prévus, égaux à la dépense de fonctionnement correspondante. 
 
 
II.2. Les dépenses 
 
Les dépenses d'investissement s'élèvent à 5 956 627,44 € au titre du BP 2016 et 3 410 017,11 € 
de reports de l'exercice 2015. 
 
Chapitre 16. Remboursement d’emprunts 
Le remboursement en capital de la dette pour 2016 est de 870 700 €. 
 
Chapitre 19. Neutralisation des amortissements 
Correspond aux crédits inscrits en recette d’investissement pour 571 935 €. 
 
Chapitre 20. Immobilisations incorporelles 
Un crédit de 82 200,00 € est prévu pour procéder à l’acquisition de licences et concessions 
d’exploitation de logiciels informatiques. 
 
Chapitre 21. Immobilisations corporelles 
D’un montant de 1 982 600 € hors reports, ce chapitre cumulé aux 82 800,00 € inscrits au chapitre 
20 est la transposition du plan d’équipement. 
 
Chapitre 23. Immobilisations en cours 
D’un montant de 2 243 054,03 € hors reports, ce chapitre représente la somme des incidences 
budgétaires des rapports relatifs aux constructions et réhabilitations lourdes des centres de 
secours, et aux travaux de pérennisation dans les centres de secours, rapports examinés au cours 
de cette séance. 
 
Le projet de budget primitif 2016 qui vous a été présenté, et dont le tableau récapitulatif est annexé 
au présent rapport, est donc la traduction fidèle et exhaustive des orientations budgétaires dont 
vous aviez débattu lors de la séance du Conseil d’Administration du 8 décembre 2015. 
 
 
Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 
 
 
Vu le rapport n° 6 ; 
 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’adopter le Budget Primitif 2016 du Service Départemental d’Incendie et de Secours annexé 

à la présente délibération,  
 
- d’autoriser le Président à signer tout acte, contrat et documents afférents à l’exécution du 

budget du SDIS. 

 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Nicolas FRICOTEAUX 
















